
R259 - Descartes, Spinoza, et même 

L’Institut de France 
Entre autres victimes de la pression criminelle exercée contre le droit, par un groupe identifié. 

Harmonisation du site sur l’aura extérieure de l’Académie française 
Le milieu intellectuel, à supposer qu’il m’ait lu, pourrait s’être inquiété de la véhémence avec laquelle 

je critiquais l’Académie française, avant la présente mise en harmonie de mes pensées avec la 

prétention de l’Institut de France, officielle et fondée, à « contribuer au rayonnement » du droit.  

Vu les faits constatés, cette réhabilitation interne procède en effet d’un transfert de charge, sur le site, 

quant à certains faits initialement imputés contre la France, à tort, et qu’il me faut désormais imputer, 

à raison, contre un groupe criminel identifié. 

Pour mener à bien cette réhabilitation, j’ai bénéficié en France, en premier lieu, de l’éducation aux 

lettres et de la formation aux techniques, et à l’art et la responsabilité de chercher « ce qu’il faut 

trouver » — savoir qu’une charge criminelle existe, mais qu’il la fallait imputer correctement. 

Pour réhabiliter la France, il convenait alors d’observer que des éléments infiltrés ont utilisé la noble 

initiative1 de l’Académie pour aggraver leur emprise sur notre pays, comme ils ont par la suite infiltré 

la ligue des droits de l’homme puis le TPI, pour aggraver leur emprise criminelle sur le monde. 

Pour preuve de cette noblesse2 et de la pression criminelle3 continue de ce groupe identifié, Maria 

COZMA, en 2008, explique avoir bénéficié de « l’honneur le plus grand qui se puisse concevoir à ses 

yeux », pour avoir été accueillie lors de son troisième entretien annuel en thèse de droit à Paris II, sous 

la Coupole de l’Institut de France, dans le bureau du Président, qui était alors son directeur de thèse. 

Approche de la personne infractionnelle à identifier 
Dire que le monde est victime de la pression criminelle d’une personne infractionnelle non déclarée 

qui frappe de partout, cela pouvait sembler une assertion « incroyable » en 2015, lorsque nous avons 

commencé à sensibiliser les autorités, mais depuis le 4 octobre 2015, les attentats se sont multipliés 

par dizaines dans le monde, voire par centaines, avec le même scénario consistant à isoler et absorber. 

(Ressource 258). 

Cette forte réactivité de notre part a été rendue possible par l’expérience préalablement acquis en 

Roumanie, où les mêmes éléments infiltrés étaient déjà beaucoup plus gravement installés parmi les 

procureurs, les juges et les ministres de cet ancien royaume sur lequel les bandits avaient jeté leur 

dévolu depuis 1870, et dont ils avaient commencé par isoler la banque nationale. 

L’enquête dont s’était saisie l’une des victimes de ces trafics immobiliers à grande échelle, obligeant à 

croiser le fer avec un rapport de forces comparable à David contre Goliath sans que l’issue en fût jamais 

certaine pour le droit. Elle reste encore fragile, même si l’on constate déjà des progrès notoires dans 

le fonctionnement du droit de la Roumanie.  

Le point le plus critique du passage de la défense des intérêts individuels à la défense de la cause du 

droit à des échelles toujours plus grandes, donnant parfois le vertige,  fut la tentative de détruire tous 

les habitants d’un village roumain4 d’origine russe, afin de créer librement l’intrigue dont ils rêvaient 

pour créer un conflit5 avec la Russie.   

                                                           
1 Référence à la prise de conscience, suscitée un an après le procès public fait par Galilée contre l’Inquisition, 
par le fait qu’il manquait à la France une chose importante pour protéger les valeurs.    
2 Référence à l’élégance du droit juridique, caractérisée en l’occurrence par la diplomatie évasive mais créative, 
faite à la question posée par François TERRE, de savoir si Maria connaissait l’ambassadeur de Roumanie 
3 Référence à l’infiltration de la France par un l’Ambassadeur roumain notoirement lié au milieu criminel, en 
poste à Paris en 2008, venu intimider le président de l’institut de France, pour nuire au droit international.  
4 Par une manœuvre préméditée, les éléments infiltrés commencèrent par rebaptiser le village de « Valera » en 
« Valeni », et trente ans plus tard, ils commencèrent l’extermination par familles entières, stoppée in extremis 
en trompant les malfaiteurs par un scénario leur donnant à croire que personne n’avait compris leurs crimes. 
5 La mise en échec de ce mouvement criminel a permis de rétablir la diplomatie et la sécurité internationale, 
mais elle n’a pas pu éviter la guerre provoquée en dressant l’Ukraine contre son allié et protecteur russe. 


